SÉANCE D’AJOURNEMENT DU 23 AOÛT 2011

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 13 septembre 2011

PROCÈS-VERBAL de la séance d’ajournement du 23 août 2011 du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi treizième jour du mois de septembre deux mille onze, à dix-neuf heures, où étaient présents :

-
monsieur Yves Duteau, maire;

-
madame Sylvie Royer, conseillère;

-
madame Huguette Hébert, conseillère;

-
monsieur Guy Lamirande, conseiller;

-
monsieur Samuel Comtois, conseiller;

-
monsieur Robert Patenaude, conseiller.
Le conseil formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absence motivée : 
Madame Linda Brouillard

Également présent:    


-
Monsieur Jacques Mireault,  secrétaire-trésorier.

________________________________________

OUVERTURE

À 19H06, monsieur le maire Yves Duteau, ayant constaté le quorum déclare la séance ouverte. 
Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2011-09-492
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.

ADOPTÉE

1. Embauche de la brigadière (Manon Fortin) et d’une remplaçante (Sophie Masseau) pour l’année scolaire 2011-2012.

2011-09-493
EMBAUCHE DE LA BRIGADIÈRE ET D’UNE REMPLAÇANTE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’embauche de Manon Fortin au poste de brigadière scolaire pour l’année scolaire 2011-2012, au taux horaire de 16,71 $ pour quatre périodes de trente minutes par jour selon l’horaire de l’école St-Joseph ;

QUE le conseil autorise l’embauche de Sophie Masseau comme brigadière substitut, au taux horaire de 16,71$, sur appel.

ADOPTÉE

2. Nomination d’un administrateur principal pour les transactions effectuées par Accès-D affaires.

2011-09-494
NOMINATION D’UN ADMINISTATEUR PRINCIPAL POUR LES TRANSACTIONS EFFECTUÉES PAR ACCÈS-D AFFAIRES

sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil désigne le secrétaire-trésorier et directeur général, monsieur Jacques Mireault comme administrateur principal pour les transactions effectuées par Accès-D Affaires.

ADOPTÉE

3. Nomination d’un responsable des services électroniques de CLIC-Sécur

2011-09-495
NOMINATION D’UN RESPONSABLE DES SERVICES ÉLECTRONIQUES DE CLIC-SÉCUR

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le conseil désigne le secrétaire-trésorier et directeur général, monsieur Jacques Mireault comme responsable des services électroniques de CLIC-SÉCUR.

ADOPTÉE

4. Nomination d’un notaire pour l’acquisition des terrains du CN

2011-09-496
OCTROI D’UN MANDAT POUR LE NOTAIRE

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil octroie le mandat de notaire correspondant pour l’acquisition des terrains du CN à Me Sylvie Desrochers.

ADOPTÉE

5. Adhésion du responsable des infrastructures à l’Association des Professionnels à l’Outillage Municipal

2011-09-497
ADHÉSION DU RESPONSABLE DES INFRASTRUCTURES À L’ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS À L’OUTILLAGE MUNICIPAL

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’adhésion du responsable des infrastructures, monsieur Jacques Morin, à l’Association des professionnels à l’outillage municipal et autorise le déboursé relatif à la cotisation annuelle au montant de 105 $, taxes incluses.

ADOPTÉE

6. Réponse à l’offre d’achat d’une partie du terrain du 9, rue du Moulin

2011-09-498
RÉPONSE À L’OFFRE D’ACHAT D’UNE PARTIE DU TERRAIN DU 9, RUE DU MOULIN ET CONTRE-OFFRE

ATTENDU QUE la municipalité a manifesté son intérêt pour l’acquisition d’une partie du terrain du 9, rue du Moulin contigüe au stationnement du terrain des loisirs ;

ATTENDU QUE le propriétaire du 9, rue du Moulin, Monsieur Mario Collin offre de céder ladite partie en contrepartie d’un montant de 116 000 $ ;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil rejette l’offre de monsieur Mario Collin relativement à la cession d’une partie du terrain du 9, rue du Moulin ;

QUE le conseil fasse une contre-offre à monsieur Mario Collin pour un montant représentant le prorata de l’évaluation municipale de cette partie du terrain par rapport au terrain total, soit 16 523.40 $

ADOPTÉE

7. Autorisation des travaux de réfection à la station de pompage Van Vliet

2011-09-499
TRAVAUX DE RÉFECTION À LA STATION DE POMPAGE VAN VLIET

ATTENDU QUE  des problèmes de débordements surviennent à répétition à la station de pompage Van Vliet, même en période d’étiage ;

ATTENDU QU’afin de corriger ce problème il est nécessaire d’installer des purges d’air et qu’un débitmètre permettra d’effectuer un suivi des volumes traités ;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise les travaux de réfection à la station de pompage Van Vliet selon le devis préparé par le responsable des infrastructures ;

QUE le conseil autorise le déboursé de 16 802.80 $ à cet effet, montant prélevé à même les crédits non autrement utilisés du budget d’entretien du réseau d’égouts.

ADOPTÉE

8. Embauche de Jaclyn Robinson à la halte touristique de l’église d’Odelltown

2011-09-500
EMBAUCHE D’UNE PRÉPOSÉE À LA HALTE TOURISTIQUE DE L’ÉGLISE D’ODELLTOWN

ATTENDU QU’une préposée est retournée aux études ;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’embauche de Jaclyn Robinson comme préposée à l’accueil de l’Église d’Odelltown au taux horaire de 10 $ ;

QUE l’horaire soit déterminé de manière à couvrir les journées de congé des deux autres préposés à l’accueil.

ADOPTÉE

2011-09-501
LEVÉE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, la séance est levée à 19h18.

ADOPTÉ CE 11 octobre  2011.

_______________________



____________________

Jacques Mireault




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

_________________________________________________________________

